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SYNDICAT DE COOPERATION POUR LE PARC NATUREL REGIONAL DES VOSGES DU NORD 
 

          EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 6 décembre 2025 
 

Sous la présidence de Madame Nathalie MARAJO-GUTHMULLER 
 

Date de convocation : 21 novembre 2025 
Nombre de membres en exercice : 49 Nombre de voix totales des membres en exercice : 75 
Nombre de membres présents : 24 Nombre de voix membres présents : 32 
Nombre de pouvoirs : 14 Nombre de voix pouvoirs : 22 
 
Etaient présents : Mmes DOH, EHRSTEIN, GLAD, LEDIG, MARAJO-GUTHMULLER, MUCKENSTURM, SANDER, WEY, MM. 
BASTIAN, FRAIN, HELMER, HUBER, HUBERT, KLIPFEL, LENHARD, MARCHAL, MICHEL, MORQUE, MULLER, PETER, 
PFEFFER, SCHMITT, WAHL, WEIL. 
 
Ont donné procuration : Mmes GUILLIER, KERN, LEHMANN, PASTOR, MM. BALL, BERRON, BRUPPACHER, HOFFSESS, 
MARMILLOT, STAATH, WALTER, WEBER, WINDSTEIN, ZINGRAFF. 
 
 
 
OBJET : Contrat d’assurance santé avec la Mut’Est dans le cadre du groupement lancé par le 
Centre de Gestion du Bas-Rhin pour la période 2026-2031. 
 
VU le décret n° 2014-341 du 16 mars 2014 portant renouvellement du classement du territoire des Vosges 
du Nord en parc naturel régional, 
VU la charte du Parc naturel régional des Vosges du Nord,  
VU les statuts du Syndicat de Coopération pour le Parc naturel régional des Vosges du Nord,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le Code des Assurances,  
VU le Code de la sécurité sociale,  
VU le Code de la mutualité,  
VU le Code Général de la Fonction Publique,  
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,  
VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Bas-Rhin n° 42/25 en date du 24 
septembre 2025 portant choix de l’organisme assureur retenu pour la mise en œuvre de la convention de 
participation mutualisée en santé complémentaire prenant effet au 1er janvier 2026 pour une durée de 6 
années et autorisant Monsieur le Président du Centre de Gestion du Bas-Rhin à signer le marché et les 
documents s’y rapportant avec MUTEST, y compris les conventions de participation, les conventions 
d’adhésions aux conditions de participation mutualisée correspondants, et tout acte en découlant, 
VU la saisine du Comité Social Territorial en date du 5 novembre 2025, 
VU l’exposé de la Présidente, 
 
 
 
 

Voix : 54 
Pour : 54 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
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Décision : Le Comité Syndical décide : 
 
- d’adhérer à la convention de participation mutualisée d’une durée de 6 années conclue avec effet du 1er 
janvier 2026 entre le Centre de Gestion du Bas-Rhin et MUTEST pour le risque « Santé » et couvrant les 
frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

 - d’accorder une participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en 
activité ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation mutualisée portant sur le risque « 
Santé », 
- de fixer le niveau de participation financière dans le respect du montant minimum prévu à l’article 6 du 
décret n°2022-581 du 20 avril 2022 :  

 à hauteur de 15 € par agent et par mois dans le cadre des garanties souscrites sur l’une des 3 
formules du contrat (formule 1 « garanties de base », formule 2 « garanties renforcées » ou 
formule 3 « garanties supérieures »).  

 Dans le cadre des garanties souscrites sur l’une des 3 formules du contrat (formule 1 « garanties de base 
», formule 2 « garanties renforcées » ou formule 3 « garanties supérieures »), la participation forfaitaire 
sera modulée comme suit, selon la composition familiale :  
     - agent seul : 15 € par mois  
     - conjoint : 5€ par mois 
     - enfant à charge : 3 € par mois  
 
En revanche, le SYCOPARC ne participera pas au financement de la souscription par l’agent de la 
surcomplémentaire responsable dénommée « option renfort dentaire ». 
 
-  prend acte : 

 que le Centre de Gestion du Bas-Rhin au titre des missions additionnelles exercées pour la gestion 
des conventions de participation demande une participation financière aux collectivités adhérentes 
définie comme suit : 0,04 % pour la convention de participation en santé.  

Cette cotisation est à régler annuellement et l’assiette de cotisation est calculée sur la masse salariale des 
seuls agents ayant adhéré au contrat au cours de l’année.  

 Que les assiettes et les modalités de recouvrement sont identiques à celles mises en œuvre pour 
le recouvrement des cotisations obligatoires et additionnelles, pour les collectivités et 
établissements affiliés, versées au Centre de Gestion du Bas-Rhin.  

 - d’autoriser la Présidente à signer les contrats et convention d’adhésion à la convention de participation 
mutualisée correspondants et tout avenant en découlant.  
 
 

Pour extrait conforme 
 

La Présidente, 
 
 

Nathalie MARAJO-GUTHMULLER 
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